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formaient une catégorie assez nombreuse de citoyens, puis
qu'on en appelait parfois jusqu'à 200 au conseil. 

5" La première organisation de la Commune me paraît 
avoir été sui generis, et la seconde imitée des républiques ita
liennes ; quant à la dernière elle fut calquée sur celle de Paris. 

Àug. BERNARD. 


